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Entraide au CMA 

Sauve ta collègue, ton collègue… 
 

Comme annoncé dans le dernier tract, rien ne s’est passé pendant le 

mois de mai, les organisations syndicales n’ont eu aucune nouvelle de la 

Direction Générale pour les négociations en cours. 

Rien ne se passe et pourtant, au CMA, rien ne va plus ! 

Chaque semaine, un nouveau cas de mal-être, un problème de salaire, 

une injustice. Un mot de travers d’un collègue et c’est une crise. 

Chacun se protège comme il le peut, et tente de protéger son équipe.    

 

Depuis le début d’année, les équipes ont été fortement sollicitées. 

La Direction locale fait son possible pour assurer les essais. 

Les Organisations Syndicales du CMA devant la fatigue du personnel, 

propose aux salariés de respecter les horaires du site « 8h – 16h30 ». 

Si vous ne le faite pas pour vous, pensez à vos collègues qui sont au 

bord du gouffre, qui sont fatigués, mais qui continuent à tout donner 

pour satisfaire les clients. 
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La Direction essaie d’embaucher du personnel dans plusieurs services. Le temps 

de recrutement est historiquement plutôt long à Modane. Mais actuellement, le 

marché du travail est particulièrement tendu en Maurienne et l’ONERA n’arrive 

pas à mettre les moyens pour que les postes deviennent attractifs.  

Quelques points : 

 Les salaires ne sont plus attractifs dans la vallée, 

 Le site est éloigné des moyens de transport en commun, 

 Les hébergements sont principalement réservés au tourisme, 

 Les locations et ventes de biens immobiliers sont rares et surévalués suite au 

COVID et au chantier du tunnel « TELT », 

 

On attend la Direction Générale à Modane pour rencontrer 

et entendre les difficultés des différentes équipes. 

Dans l’attente d’avoir des réponses,  

L’horaire du site de Modane sera 8h – 16h30.   

 

Vos élus invitent officiellement la Direction Générale et la Directrice des 

Ressources Humaines à venir vous rencontrer sur site, comme demandé lors de la 

dernière Assemblée Générale du 17 avril 2024. 

 

Premier acte : GREVE le jeudi 6 juin 2024 de 10h à 12h au poste de garde. 

Discussions avec les salariés autour d’un café-croissant. 

 


